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ir, ALLEMAGNE-—Francfort 8 septembre.
Suivant des nouvelles particulières de la Pologne on 

commencera bientôt la construction d’un chemin de fer de 
Varsovie jusqu a la frontière de la Pologne autrichienne 
ou il reliera le chemin de fer du nord l’empereur Ferdin md’ 
Lempereur de Russie a déjà assuré aux entrepreneurs K- 
teret du capital [3 a 4 millions de thalers] à 4 °[o, aux frais 
de 1 état pendant vingt ans. J 1 ’ s

-On écrit de Milan, le 4 septembre :
La cérémonie de l’hommage a eu lieu hier au palais où se

«fdT es s,;“ds^nctiMMireso '■“û-
matlIG s- M. I. est arrivée. Le chancelier aulique 

s est alors approche , et après avoir reçu de l’empereur h 
permission de rendre hommage, il s’est ‘exprimé ainsi :

« Les deputes des congrégations centrales et provinciales 
du îoyaume lombardo-vénitien se présentent, jaloux de dé-
SSns dndnVfÔne M7’phommàge de ces heureuses 
populations dont ils sont les interprètes, et de prêter le sersTpp ieît V rMfidéH té et ^ T iJSÂ.'S,
SK21ideV0Ul- bien Permettre gracieusement

f TOtreau6"ste f»”
s’avlnSaInfnLmTrd0me du royaume lombardo-vénitien , 
TE? I 1 10'a 1 3 Pron,oncé le® Paroles suivantes :

daÂueïeTSMe T°SaPI la"dis(semens,pheureuseépoqne 
tii’ovinpps h y* V’ ?cc°r^aut sa présence désirée aux 
p ovinces du royaume lombardo-vénitien, vient au milieu de 
nous pour ceindre son front de la couronne de fe?

?^’e“registreront les fastes de 
Ï LÎ ! 6 S'gnal de la Plus vive et de la plus sin- SSSSS H vu s,ujels,qiu aspirent à déposer dans les4eSSd?tLSâS!Sèhoa,mase de leur foi in-

prhnerTv J.a"s eettebeureusc occasion à l’honneur d’ex- 
trouvelpmnîVf senjim?nsde dévouement illimité, je me 
d’iin oPM, ! f r,Ulf<les Sommes, d’être ainsi l’interprète 

" “îf e reconnaissant. Puisse la divine Provi-
lonJUS le plus ardent de nos vœux, en conservant
pects"d? lit PTSOnr!e S3Crée de V’ M-a Pamour et auxres-bre fiitéiv Pr e®' II? vivent he«reux et tranquilles à l’om- 
Dre tutelaire du trône de Ferdinand. »
S M S(i!!!i!nS de dévouement pour la personne sacrée de
ratifiés îaï lL„S mai?rdorae avait été l’organe , ont été
dignitaire Jr Ä ®uier’ T1 a Cüuvert ia voix du haut 
I m 5ar de bruyantes acclamations.
«" Te ll8?é répondre dans les termes suivans :

dans ce jour tous mes vœux satisfaits en me

JVuiüeiou.
btjel de boxeurs a 3 lieues de parts.

t RÉGLÉS DU DUEL. —FAITS CBRIEITX.
par ^oxeurs\Rétris depuis si long-temps en Angleterre
«»cÄSS é,mnens de ceUe srande nation , s’y montrent
‘gsaï? 5B£ ’ “ "‘,’™"101 “
^ipeuventSfeVp^?1^ vu,es de !"’aPPesantir sur les réflexions 

' en appelant l’a tentfnn n,,hrte SUjet : maisJ 31 cru faire une chose utile
Iniques lieues de la vi Té S"r m T‘f P3553]1 ’il * a huit jours, à Le 5 qpninrrvK Üe j V1: e ■ Idus C1vilisée du monde.
de voilures de innff ’ dès,.six heures du maÜn * un grand nombre 
Pect de ees én, mil! Pèfe ^,dlrlS?aient de Paris vers Vincennes. A l’as-

KPOIlnP AM „Al 1 .............. î * «XX IllJBlUiCUA UC
Portante et inacconiTmiV ap«c.ev10ir qu’U s’a6>ssait d’une chose im- 
Ittte dont on 2 effet i!, 'agissait d’une lutte de boxeurs,
v*légiés, à dTs J( r,ré ! 8né Z31''® confidence à 1111 certain nombre de pri- 
Pationale et m.i i f,du vieux.c"Ue aujourd’hui proscrit sur la (erre 
Pareille matière cÀ a; S jn?ert|1tude ‘les exigences de la loi française en 
d éveiller les rTp-a!rt, aé!"1 ti0UM?as(|u 11 fallalt aSir de prudence, de peur 
bre, de ce cömait!fnde aul?rltd, que si les choses allaient sans eneom-
verraient aux nHc’o, ! Srande récompense leur était réservée.....car ils
Pueil», —.prises .deux personnages illustres narmi les nn».hiii«z. h..
'«raient aux • &iuuui' iceuinj,e _____ __ __
Pugilat anrlais^mf deaX Pers',nnages illustres parmi les notabilités du 
Suv Place des hnv! X h® ,Cef hommes q«1 laissent leur adversaire mort 
VaR-on avec ,,V,!x„:,rsde.,a 1)0,1 ne école, du vieux type. L’un, murmu-„a,t-°n avec u“t 1,( nne école, du vieux type. L’un,murmu- 
quj’dans ses iénic i f •!UonL?ute britannique, est le fameux Swift, 
Ted°ulable Adam dei'n'éres affaires, a tué trois hommes ; et l’autre , le 
a remporté vinoî ’ Slgn.alé Par ses vingt-quatre combats dans lesquels il 

C’est dani v"6 Vlct0lres.....
*ns un cherrim ?!sPositions,qu’en sortant de Saint-Maur, on se jeta 
fck «feinÄ^ ?U1 mène à quelques lieues delà, vers le 

A neuf heur«ar ' J e cbamP do bataille avait été choisi.
|UrIe lieu dèsionA011 , ah arrivé... on se rendait à pied, à traverschamps 
foule dont )pc nUmi,’’ lorS(!u,i tout-à-coup l’alarme se répandit dans cette 
ar®ée dans le, éTÖ^vUX équipages stationnaient, comme ceux d’une 
^R-bn , 0n( Au ,[nil:f'es d un chemin impraticable. Les magistrats, di- 
, T’alerte étail fm.c!111^"’ G est !lne partie manquée, 
es cordages et VanT' S,st vrai quela voiture qui contenait les pieux, 
ouvert ,.enfer , rmi d usage , que cette espèce de caisson où se 

sur ses n.-x !ÜJ eS 'es munitions d’une campagne de boxeurs, 
t ‘/“Ir... Mais ces „’avéré6 d<;,deilx cavaliers devant lesquels on parais- 

le sur laquelle la inihéT8 ^.t.ai®n,; simplement les propriétaires de la 
R eue la lutte devait être livrée. Ces jeunes gens s’étaient

trouvant au milieu de mes fidèles sujets du royaume lom
bardo-vénitien , pour prendre la couronne de fer, conformé
ment aux sta tuts accordés à ce royaume par son très-auguste 
fondateur. Au moment où je vais accomplir cet acte solennel, 
.je desire qu il contribue à resserrer plus étroitement encore 
les nœuds d amourqui lient ces peuples à mon trône, et qu’il 
soit pour eux un nouveau témoignage de ma sollicitude pa
ternelle pour leurs intérêts. Je suis reconnaissant des senti- 
mens de dévouaient et de fidélité qui m’ont été exprimés en 
leur nom, et je permets que parl’intermédiaire des députés, 
ils me rendent leur solennel hommage. »

Des applaudissemens unanimes ont accueilli cette gracieuse 
réP°nse- (Gaz. de Milan.)

ANGLETERRE- — Londres, 10 septembre.
Le comte et la comtesse Sébastiani sont arrivés à Windsor. 

Il y a eu hier un grand dîner, auquel ont assisté le Roi et la 
Reine des Relges.

— Les ministres d’Autriche , de France, de Russie, et 
de Hanovre ont travaillé aujourd’hui au bureau des affaires 
étrangères.

— On a reçu aujourd’hui au Foreign-Office des dépêches 
La Ha^™inis^res ràs*dens près les cours de Bruxelles et de

Le bureau des affaires étrangères a expédié aujourd’hui 
des courriers a lord Ponsomby, ambassadeur à Constanli-
ple, et aux chargés d’affaires à Téhéran , et à St.-Péters- 
hourg. On en a également expédié pour nos ministres près 
les cours de Madrid, de Lisbonne, de Vienne, de Berlin et 
de Suisse.

La Président, capitaine More, est arrivé samedi à 
21) août ’6 a app°rté les j°urnaux de New-York jusqu’au

Les nouvelles du Canada sont satisfaisantes. Toutes les 
troupes de milices, a l’exception d’une compagnie de la gar- 
de * I0r„en'0’ sont retournées dans leurs foyers. Un régi
ment d infanterie légère est arrivé de Sandwich, où sir John 
Lolborne a fait tous les préparatifs nécessaires pour fortifier 
la frontière occidentale où il n’y a maintenant que centhom- 
mes ae troupes. La province a repris son aspect pacifique: 
on n entend plus parlerd invasions des pirates sur la frontière, 
ün ne sait combien de temps durera cet état de choses, car
réfugiés1" & °PP°sée un srand nornbi'e de pirates et de

Il paraît qu’il y a eu des troubles dans les lies espagnoles 
des Indes occidentales, et principalement parmi les troupes

chargés de dissiper, à eux seuls, le flot de curieux, qui cédait et s’é
loignait à leurvoix avec ce flegme silencieux, ce mécontentement tran
quille qui caractérisent le peuple anglais.

Les chefs de l’expédition changèrent de plan ; il fut convenu qu’on re- 
vienAwt sur le territoire de Charenton-Saint-Maurice, dans une prairie 
fermée dont on avait les clefs, et dans laquelle on devait être à l’abri 
d une surprise. UI*

On se remit donc en marche. II fallait laisser aux ordonnateurs le temps 
d apprêter le champs-clos avant l’arrivée de la troupe entière.

Pour la réussite de cette manœuvre, on s’arrêta pendant’une heure 
au village de Vilners, chez un restaurateur dont toute la maison et les 
cours se transformèrent tout-à-coup en une espèce de taverne à l’ex- 
fptrduTe c“'e, au Premier étage, où les deux champions, fidèles
J .IWdaîî “g“,'* P‘“S »“ au 111 '

Les juges du duel demandent le silence; l’un d’eux lit la formule d’u
sage ; elle est conçue à-peu-près en ces termes :

Cette bataille est pour cinquante livres sterling de chaque côlé for
mant la somme totale de cent livres sterling , laquelle somme sera re
mise au vainqueur.

oMJÂ' j°nt choisis comme juges, et M. comme arbitre.
‘ ], !c:d!rnt s!',es coups sont 'oyaux; R est défendu de frapper un 

combattant lorsqu il est par terre. ^
Il est également défendu de frapper avec la tête (buting.)
Le temps des interruptions (ronds) est fixé à une demi-minute.

, 8l'!lSeCOnds (les t,él!10lns) ne mettent pas leur champion en face de 
1 adversaire, au signal donné, il sera considéré comme vaincu.
coml.TirTnI’Tn1115 à (,e,sonne' à l’exception des seconds, d’assister les 
comnattans en aucune manière.
cheimnmêh^c pCture; les juges prennent leurs montres. Ce sont des 
donrie^e*signai’ marquant Ies mil,utes et les secondes; et l’un

co^haÂ"ScS’aI&nCent ’ i,s p°rtent p°ur tout vêtement des culottes 
doJÎICSî une..cein‘u.re > et des bottines lacées, garnies de 
faveur He'svviff* Tain 6St à pile 011 face : le sort se^décide en

?î'a,"1Pi0n est d? petite tai!,e ’ nerveux ; son regard est assuré et af- 
l U,<ie!!'i .',v"S ,SOr‘ s,0U,'II'e a quelque chose de cruel. Il y a dans
le sang-froid étudié dans la coquetterie féroce de ce tueur d’hommes, 
je ne sais quoi qui fait frémir. ’
. Son second est le roi des boxeurs anglais, l'invincible Burke, surnommé 

nampion des trois royaumes. C’est lui qui a fait annoncer dernière- 
ment par toute la presse anglaise un défi dans lequel il engageait 500 li- 
ine^-Stei -în ‘̂» Dnnnyf d® 1 oisiveté que lui a faite la terreur que son nom 
inspire, il est venu de Londres tout exprès pour être le témoin de son

de la Havane, mais les autorités en tiennent les détails se
crets autant que possible, de sorte que rien de certain n’a 
transpiré sur Torigineou sur les causes de cette affaire. Tout 
ce'qu’onja dit, c’est qu’une conspiration a été découverte par
mi les troupes et les officiers de plusieurs régimens de la gar
nison de More Castle; par suite du mécontentement que leur 
a fait éprouver la disgrâce du général Tacon. Huit des me
neurs ont été arrêtés et fusillés sur-le-champ ; un grand 
nombre sont détenus et attendent leur jugement. Tout est 
tranquille maintenant; l’insurrection ayant été étouffée par 
l’énergie du gouverneur Espeleta.

On assure que lord Durham a reçu des instructions pour 
ordonner l’exécution de Sutherland et de Theller.

Les femmes de Chandler et Walte, deux des condamnés 
pour l’affaire de Hort-Hiiis sont parties pour se rendre à 
Quebec, afin d’implorer lord Durham , pour obtenir la vie 
de leurs maris. L’une d’elles n’est mariée que depuis 18 mois, 
et l’autre à une famille de 7 ou 8 enfans.

— Nous apprenons par une lettre d’Amsterdam, du 4 de 
ce mois, que la visite prochaine du prince Guillaume, fils 
du roi de Prusse, donnait lieu à La Haye à maintes suppo
sitions.

On attendait cette visite après l’inspection de la garnison 
prussienne de Luxembourg, d’où l’on pensait que le prince 
se rendrait en passant par Trêves et les provinces rhénanes 
le long des frontières de la Belgique.

On ne pense pas que la visite du prince à La Haye ait rap
port à la libre navigation du Rhin, car la bonne intelligence 
qui règne actuellement entre les gouvernemens de Prusse et 
de Hollande, n’offre plus d’obstacle sérieux à un traité de 
navigation et de commerce pour lequel on est déjà en pour
parlers.

On croit donc que cette visite a rapport aux affaires hol- 
lando-belges; la conférence étant favorable à une révision 
de la partie financière de la question, et le roi Guillaume 
s’opposant à tout autre arrangement à l’égard de la dette , 
avant que les états-généraux n’y aient donné de nouveau leur 
assentiment, on suppose que la mission du prince a le même 
but que celle que la Russie avait donnée en 1832 au comte 
Orloff à la cour de La Haye, pour faire connaître au roi 
Guillaume que l’empereur désirait que la Hollande fît 
quelques sacrifices pour le maintien de la paix générale de 
l’Europe.

On ne pense cependant pas que la mission du prince ait 
plus de succès que celle du comte d’Orloff.

M. de Fabricius était toujours à La Haye, où il est ac
cueilli par le roi et la famille royale avec beaucoup de pré

ami Swift. II a le torse d’un Hercule, mais d’un Hercule de ruelles; ses 
petits yeux fauves et enfoncés, sa tête large, sa chevelure raide, sa gran
de bouche toujours entr’ouvertepar un sourire forcé, et ornée de larges 
cicatrices, lui donnent l’aspect d’un vieux lion en belle humeur.

Adam est fort ramassé, musclé; c’est de la matière brute, mal propor
tionnée , qui a revêtu , par hasard , une forme humaine. Il se pose là, 
avec l’aplomb et le naturel d’une machine organisée pour donner et re
cevoir des coups. A voir sa mâchoire toute dégarnie des dents qu’il a 
laissées sur d’autres champs de bataille, ses yeux louches et ternes, on le 
prendrait pour le type fidèle de ces brigands qui vivaient au fond des 
cavernes d’Ecosse.

Son second, connu sous le nom de Sailor-Boy (garçon matelot) est aussi 
un formidable athlète. Son aspect, du reste, n’a rien de remarquable si 
ce n’est une balafre qui atteste de glorieux services.

Près d’eux pose, à titre d’amateur, le célèbre Dutch-Sam, appelé en 
Angleterre le jeune phénomène (young phenomenal.) Il se signale par des 
airs d’indifférence et de légèreté, en fumant son cigarre. C’est lui qui 
avait servi de second à Swift dans son dernier combat, à la suite duquel 
ils se sont tous deux exilés d’Angleterre pour échapper à la justice qui 
les poursuivait.

Le second est l’appui intelligent du boxeur : il le conseille, lui souffle 
les ruses du métier, soutient son moral et relève de temps à autre son 
courage par quelque bon mot, par quelque heureuse inspiration. L’aide- 
adjoint est plus spécialement chargé de la partie animale. ; il fait à-peu- 
près, dans cette lutte d hommes, l’office du palfrenier dans les courses 
de chevaux.

C „st lui qui introduit dans la bouche du boxeur renversé la bouteille 
d eau dont quelques gouttes rafraîchissent sa lar,gue aride et rendent la 
respiration à sa poitrine; qui, derrière lui, à s.es côtés toujours agile à 
suivre ses m ruvemens pendant la bataille, éponge ses sueurs et son sang, 
lui souffle sur le dos, sur la poitrine, da.ns les oreilles, et lui crache 
même au visage une pluie fine dont la rosée donne du ton à sés muscles 
et ramme son cerveau.

??ouveau signal, les adversaires prennent position.
, ,, Ja “s se mesurent des yeux., lours poings se touchent, se retirent, 

s allongent , se sentent comme* les épées dans un duel ordinaire... Vous 
fremissez à la pensée de ce qui va sujvre ces menaces silencieuses lors-. 
qu une voix se fait entendre : » Une livre contre trois ; je tiens 100 livres- 
sterling pour Swift. »

C’est un chanleur de Londres très-renommé, dit-on, qui propose ce 
pan. D autres paris s’engagent.... et bientôt il y a deux-camps opposés 
parmi les spectateurs, comme parmi les boxeurs eux-mêmes.

Bravo , Jack ! wall done, Jackl (Bravo, Jacques f bien fait Jacques’) 
s écrièrent les partisans d’Adam ; Cëlui-oi venait de pohter à son rival un 
coup terrible au milieu du front.

Swift avait répondu à cesexclamationsparun sourirede mépris, etpres- 
que au mênjte temps, son camp s’écriait à son tour. Bravo, Swift!.. First



penance; mais quoiqu’en disent les journaux, Fon ne croit 
pas qu’il soit nommé ambassadeur à Saint-Pétersbourg.

(Globe.)

FRANCE- — Paris, le II septembre.
M. de Fagél, ambassadeur de Hollande à la cour des Tui

leries , est arrivé ce matin à Paris.
— On remarque que M. Mendizabal, ancien ministre d’Es

pagne, fait de fréquentes visites à l’infant don François de 
Paule, ce qui paraît inquiéter beaucoup M. le marquis d’Es- 
peja , ambassadeur d’Espagne à Paris.

— Le ministère espère que les affaires du Mexique seront 
terminées pour le moment de l’ouverture des chambres. L’ar
rivée des renforts envoyés dans ces parages a été calculée de 
manière à laisser le temps nécessaire pour attaquer le châ
teau de St-Jean d’Ulloa, et pour recevoir à Paris la nouvelle 
de la prise de celte position pour celte époque.

— Il parait que l’article publié ces jours derniers par le 
Journal des Débals au sujet des nouveaux habillemens im
posés aux Polonais par le gouvernement russe a très-fort 
déplu à l’ambassade de Russie. On dit que M. de Fabien a 
envoyé aujourd’hui à la Quotidienne un article destiné à ré
futer le Journal des Débats

—Le nombre des personnes qui ont été admises à visiter 
le château des Tuileries, pendant l’absence de S. M., a été 
de plus de 16,000 en moins de huit jours.

— Le National nie avec chaleur la démarche imputée an 
prince Louis Bonaparte, il fait entendre que le prince oppo
sera un démenti à l’assertion du Journal des Débats ; mais 
en attendant il prend sur lui de déclarer qu’il est impossible 
que Bonaparte ait demandé à servir dans les années de la 
Russie.

— On écrit de Périgueux, le 8 septembre :
M. le général Bugeaud est arrivé à Exideuil. Il a, dit-on , 

amené avec lui le général arabe, Mustapha-Ben-Ismael, son 
fils Mohammed et sa suite. Mustapha est décoré de la légion 
d’honneur. Il a de 60 à 70 ans. »

— On lit dans le Journal du Havre :
« Nous apprenons de source certaine que le gouverne

ment a approuvé hautement la conduite de M. Roger, con
sul français à Buenos-Ayres, dans toutes les différentes cir
constances qui plus tard ont donné lieu au blocus de la répu- 

ÏMique par la petite escadre de l’amiral Leblanc.
» On nous annonce aussi de Bucnos-Ayres, le 12 juillet, 

qu’une commission nommée.par le gouvernement du pays 
pour entamer des négociations avec le général ennemi Ri
vera, était partiele môme jour pour le quartier-général des 
assiégeans. »

— On lit dans l’une des principales feuilles ministérielles :
Une lettre que nous recevons d’un des départemens de 

ï’Onest nous informe à l’occasion de la naissance du comte 
de.Paris, que quarante grâces ou commutations de peine ont 
été accordées.

Nos informations nous apprennent que la liste des graciés 
se composait d’abord d’une dixaine de noms. Un des députés 
de la droite se présenta chez M. le ministre de la justice et 
lui fit observer que d’autres condamnés pourraient être pla
cés dans les mêmes catégories. Les dossiers furent confiés 
au célébré avocat avec beaucoup d’obligeance, et par leur 
secours il composa une nouvelle liste d’une trentaine de 
moms. Il proposa de la faire vérifier. Il lui fut répondu avec 
une courtoisie parfaite qu’on s’en rapportait complètement 
à lui, et qu’on lui conseillait d’en conférer directement avec 
Je président du conseil. M. le comte Molé ne voulut pas se 
montrer moins courtois ni moins gracieux que son collègue, 
et la liste entière fut acceptée. Nous devons ajouter que le 
député qui a eu le bonheur de faire ces quarante heureux est 
un des hommes les plus honorables et les plus prononcés du 
parti légitimiste.

— Tout le monde connaît la déconvenue de la compagnie 
du chemin de fer de Paris à Orléans , qui, après avoir tenté 
de prélever une prime de 50 fr. par action, fut obligé d’ad
mettre ces souscriptions au pair; mais on ignore ce qui a

Mood he has tappedhîs claret. (Bravo, Swift!... C’est le premier sang..., 
il a fait couler son Bordeaux ). En effet, Swift avait appliqué un violent 
-coup au milieu duvisage.de son adversaire, et le sang ruisselait.

Mais l’honneur du premier sang était partagé car à l’instant où Swift 
avait Jfrappé, il avait’lui-même reçu, au-dessous de l’oeil gauche, une 
blessure d’où le sang s’échappait également.

Une lutte s’engagea corps à corps. Dans ces étreintes, la supériorité ma
térielle d’Adam semblait lui assurer l’avantage ; maisla question n’estpas de 

-terrasser son adversaire, c’est de lui porter des blessures qui le mettent 
hors de combat, et Swift, quoique moins robuste, avait plus d’agilité, 
plus de sang-froid , plus de malice.

Les connaisseurs remarquaient avec une sorte d’admiration qu’au mo
ment où les combattans s’étaient accrochés , il avait failli placer Adam 
en chancery : o’est ainsi qu’on désigne le coup de Jarnac, au moyen 
duquel un boxeur parvient à enfermer la tête de son rival sous le bras 
gauche , pour l’assommer à son aise dans une espèce de carcan , ou le 
patient est exécuté ù coups de poings.

Le nom de Chancery a été donné, par allusion, à ce coup de maître, 
parce que le malheureux enChancery est comme le pauvre plaideur qui, 
une fois entré à la cour de la chancellerie, ne peut plus en sortir ou 
du moins n’en sort que bien malade.

Un croc-en-jambe fit chanceler Adam, toutefois, avant de toucher 
la terre il imprima une tâche livide sur la poitrine de son adversaire.

Long-temps la victoire fut indécise. La massue d’Adam était plus 
lourde , elle enlevait la pièce, mais le coup d’œil de Swift était plus 
vif, ses mouvemens plus souples, sa force morale bien supérieure.

11 faut le dire, les spectateurs désintéressés faisaient des vœux pour 
Adam. Il y avait plus de loyauté de sa part que du côté opposé. Souvent 
ce cri s’élevait contre Swift : Shame ! shame ! (honte ! honte !} et, en 
effet, toutes les fois que la lutte était corps à corps , il avait l’adresse de 
porter la main gauche au visage de son rival, et de toucher avec tant de 
force son nez endolori, hideusement tuméfié , sanglant, qu’Adam n’a
vait d’autre moyen d’éviter ce supplice intolérable que de se jeter à la 
renverse.

Souvent tous deux tombaient ensemble ; les seconds et les aides étan
chaient les plaies dont leurs corps et leurs visages étaient couverts , les 
aspergeaient d’eau glacée , appuyaient leurs têtes contre des linges ra- 
fraîchissans , et au moment où la demi-minute allait expirer , ces infir
miers , dans l’attitude de deux gardes-malades qui soulèveraient un pa
ralytique étendu sur le dos pour le porter mollement dans un fauteuil, 
les remettaient en place, face à face, à quelques pas de distance, et aus
sitôt la lutte recommençait de nouveau.

Elle avait aussi recommencé vingt-cinq fois, les blessures s’étaient 
multipliées, le sang avait jailli de toutes les parties vulnérables du corps 
(il est défendu de frapper au-dessous de la ceinture), et il était encore 
Impossible de devtor qui l’ïJBperbqait,
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motivé cette dernière résolution. M. de Rotschild avait sous
crit originairement pour 4 millions dans cette affaire, et 
lorsqu’il fut question d’émettre les actions sur la place, les 
concessionnaires réunirent leurs principaux souscripteurs et 
entr’autres M. de Rotschild auxquels ils firent connaître leur 
intention. Alors M. de Rotschild répondit qu’il saisissait 
cette occasion pour retirer sa souscription, et qu’il ne la 
maintiendrait plus quand bien même on laisserait les ac
tions au pair. On conçoit quels effets désastreux a dû pro
duire une pareille déclaration faite par un banquier aussi 
influent.

— On répand avec profusion dans Paris une chanson en 
faveur du prince Napoléon-Louis, ayant pour refrain ces 
deux vers :

» Rallions-nous sous le drapeau d’Arcole
» L’Aigle vengeur reparaît dans les deux. ”

On se demande si cette publication est une nouvelle folie 
de quelque partisan du bourgeois de Thurgovie ou bien une 
tentative provocatrice de la police ?

— Mme Flora Tristan, connue dans le monde littéraire par 
des articles de revue et même par quelques romans, est en 
instance avec le sieur Chazal, son mari pour une séparation 
de corps etdebiens. La dame Tristan descendait hier d’un tri
cycle , dans la rue du Bac, et se disposait à entrer chez elle, 
lorsqu une détonation s’est fait entendre : Mme Flora Tristan 
venait de recevoir un coup de feu, et c’était sou mari qui 
avait déehargé sur elle un pistolet à bout portant. Bien 
que la balle avait pénétré fort avantdans l’épaule, la blessure 
n’estpas mortelle. Quand au sieur Chazal, il a été immédia
tement arrêté et conduit à la préfecture de police. On a trou
vé sur lui un second pistolet chargé dont il voulait se servir 
pour se brûler la cervelle.

— On a donné hier à l’Opéra la première représentation 
de Benvenuto-cellini, musique de M. Berlioz, paroles de 
MM. Auguste Barbier et Ad. de Wailly. C’est le second ou
vrage après Guido et Ginevra où Duprez ait créé un,rôle , 
mais le talent du chanteur n’a pu donner à la musique de M. 
Berlioz la valeur intrinsèque qui lui manque. Benvenuto- 
Cellwi, dont au reste le poème est détestable, n’est appelé 
à parcourir qu’une carrière très-bornée.

— Le fait suivant est rapporté par M. Boden, médecin à 
St-Donnat; il s’est passé à St-Bonnet sur Galaune , canton 
de St-Vallier (Drôme) :

« Trois chiens, appartenant deux à 1V£. G..., et l’autre à 
M. P..., du village ci-dessus, étaient allés à la chasse sans 
leurs maîtres. Après avoir lancé à outrance un lapin sauvage 
qui s’était réfugié dans le terrier, l’un des chiens de M. G... 
emporté par son ardeur, s’introduisit si profondément dans 
cet asile souterrain, que toute retraite lui devint impossible. 
Après avoir gratté inutilement pour le secourir , ses deux 
compagnons retournèrent au logis dans un état de tristesse 
et d’abattement tel, qu’il fut remarqué de leurs maîtres qui 
ne surent à quoi en attribuer la cause. Le lendemain , nou
velle disparition de ces deux animaux qui avaient trouvé le 
moyen de se réunir. On les vit revenir le soir dans leurs do
miciles respectifs , harassés de fatigue, refusant toute espèce 
de nourriture, les pattes ensanglantées, le corps couvert de 
terre et de sueur. On ne fit pas d’abord attention à ce qui 
se passait : mais la môme manœuvre s’étant renouvelée le 
lendemain et les jours suivans, et M. G... ne voyant pas re
venir son chien , dont l’absence commençait à l’inquiéter, 
surpris en outre de la disparition journalière de son second 
chien qui ne rentrait que la nuit, dans l’état le plus souffre
teux , en parla au sieur P..., qui lui déclara que son chien 
exerçait le même manège depuis une semaine; enfin, le jour 
suivant M. G... fut réveillé à l’aube du jour par les gémisse- 
mens de plusieurs chiens qui grattaient à sa porte; il des
cendit pour voir ce que c’étaitet quel ne fut pas son éton
nement lorsqu’il aperçut son chien , qu’il croyait perdu, 
faible, languissant, ayant la forme d’un squelette , escorté 
par ses deux libérateurs qui l’avaient accompagné jusqu’au 
domicile de son maître , et qui, le voyant secouru alors par 
ce dernier, allèrent se coucher tranquillement sur un tas de 
paille, ne pouvant presque plus mouvoir leurs membres en
gourdis. Se doutant alors de ce qui avait eu lieu , M. G... fit * Il

Au dire des connaisseurs, c’élait une belle bataille , pleine de 
tactique , d’habiles manœuvres : c’était la science noblement pratiquée.

Cependant, après plus d’une heure un quart de combat, Adam, qui 
n’y voyait plusde l’œil droit, car l’orbite, était entièrement caché sous 
une immense enflure, parut avoir moins de chancesqueSwift, quoique la 
paupière de celui-ci fut aussi presque fermée.

— Dix guinées contre une pour Swift ! dit son fanatique partisan. 
Personne n’aecepta le pari.
Il faut avouer que ce terrible joûteur, précédé de la réputation et de 

l’autorité que donnent trois cadavres réeens , agissait peut-être autant 
sur l’imagination de son rival par ces redoutables trophées que par l’a
plomb de sa résistance et l’impétuosité de ses attaques.

Cependant, Adam l'atteignit à la tempe et le renversa. Je crus pour 
ma part qu’il ne s’en relèverait pas.

Bravo ! Jack , good en wellt (C’est bien, bien fait.) Telle fut l’accla
mation de tous les spectateurs impartiaux.

Swift n’avait pas attendu que la demi-minute se fût écoulée; pendant 
que son aide lui bouchonnait encore les tempes avec un morceau de 
flanelle et lui lavait les yeux tout souillés de sang, il avait lancé un de 
ces regards qui semblent dire : C’est ton dernier triomphe.... apprête-toi 
à succomber. Son camp le comprit.

Note Swift (à toi, à ton tour, Swift), strike fair (frappe ferme) bung 
his peepers (crève lui les quinquets), disaient ses partisans.

Les combattans se précipitèrent alors l’un sur l’autre en désespérés. 
C’étaient des tigres que leurs souffrances et la vue de leur sang animent 
au carnage. Chaque coup, de ces mains aussi dures que des mains de 
fer, laissait sa trace sanglante ou livide. Us se prirent de nouveau au 
corps. Adam, trop excité, avait perdu son sang froid ; c’est là que Swift, 
toujours calme, toujours maître de sa fureur, l’attendait. Pendant que 
son adversaire haletant, cherche à le terrasser.il fait un saut, s’échappe, 
saisit le gros athlète éperdu, le soulève du bras gauche, lui assène , du 
bras droit, un coup affreux sur la tempe et le jette contre terre au mi
lieu de l’effroi général, et aux applaudissemens du camp ennemi lui- 
même transporté d’enthousiasme.

C’était le coup décisif. Adam, meurtri de toutes parts, les regards pres
que éteints, est remis en place : il ne pouvait plus lutter... Un dernier 
coup entre les deux yeux le renverse étourdi,comme un pauvre animal 
qui tombe sous l'assommoir. Ses jambes refusaient désormais de le por
ter : il eut à peine la force de dire qu’il se rendait, et il resta sans mou
vement aux bras de ses partisans.

Ainsi se termina cette lutte. Pendant une heure et demie qu’elle a duré 
un grand nombre d’habitans de Charenton-Saint-Maurice et de Saint- 
Maur (hommes et femmes), étaient accourus pour jouir de ce spec
tacle. De ta route qui dominait le. heu de la scène ils avaient tout vu , 
avaient pris parti, ils avaient applaudi «Bravo! 1 e petit!» répétaient- 
ils souvent.

des recherches pour découvrir l’endroit où venait de s’ac
complir cette touchante scène. Il trouva en effet que l’étroite* 
ouverture par laquelle s’était introduit son pauvre chien 
s’était transformée eu une immense balme , dont le tra
vail était dû évidemment à l’intelligence des deux autres 
chiens. »

— La comète d’Encke, dont l’apparition est annoncée 
pour 1838, n’a pas encore été aperçue à l’Observatoire de 
Paris, à cause de la faiblesse de sa lumière. Elle était au 21 
août dans la constellation du Bélier ; elle se trouve mainte
nant dans la constellation de la Mouche, non loin des Pléia
des. La comète ne change presque point sa position en as
cension droite ; mais elle a un mouvement en déclinaison 
très-rapide, qui la porte vers le nord. Elle traversera une 
grande partie du ciel boréal et s’approchera du soleil vers 
la constellation du Lion. On pense que l’époque du plus 
grand éclat sera vers le milieu d’octobre; mais il ne faut 
guère espérer que cet astre périodique soit jamais visible à 
l’œil nu. Cependant cette faible nébulosité, qui ne parait 
même dans une forte lunette que comme un léger brouil
lard, a des dimensions réelles qui sont énormes. En 1828 
à la fin d’octobre , on s’est assuré que cette comète avait une 
nébulosité de 80 rayons terrestres, c’est-'a-dire que le dia
mètre de la comète était de 120,000 lieues environ ; ce qui 
donne un volume 64,000 fois supérieur à celui de la terre. 
La comète était donc bien plus grande que la distance qui 
nous sépare de la lune.

NOUVELLESD’ESPAGNE.
Madrid, 7 septembre.

La Gazelle officielle contient les nominations suivantes :
Le duc de Frias premier secrétaire d’état et président du 

conseil ; M. Ruis de la Yega, sénateur, ministre de la jus
tice ; M. le marquis Monte Yirgen, ministre des finances par 
interim, député; M. le marquis Yalgomeva , ministre del in- 
térieur par intérim, le général Alclama est chargé par in
terim des ministères de la guerre et de la marine.

— Gabrera, repo ussé par les habitans deCullera et Alcira, 
dirigeait son convoi à Chelva. Oraa avait quitté Terruelle29 
août et marchait contre Cabrera.

La brigade du général Valdès était arrivée à Valence le 30 
août venant de Murviédro.

Narvaez s’était porté sur Requena et Chelva.
nouvelleT^hollande.

(Journaux du 12.)
L’Avondeore annonçait hier, d’après une lettre de Lon

dres du 7, que la Conférence avait enfin répondu au roi 
Guillaume. Aujourd’hui, le Handelsblad publie une lettre 
de Londres du 9, qui dit positivement le contraire ;|voici 
cette lettre :
I' « Contre toute attente, la Conférence de Londres n’a de 
nouveau pu prendre aucune résolution louchant la réponse 
à donner sur la proposition que le roi de Hollande lui a faite 
de signer les 24 articles. Comme je vous l’ai dit dans une let
tre précédente, du moment que les plénipotenliaires de 
Prusse, d’Autriche et de Russie ont reconnu qu’un seul point 
du traité précédemment conclu avec la Belgique était sus
ceptible de modification, ils ont ouvert une large voie aux 
ehicanes par le moyen desquelles la Belgique cherche à pro
longer le statu quo, ou, au moins, à obtenir des conditions 
meilleures que celles des 24 articles.

n Je vous répète qu’on ne songe pas à modifier la solu
tion de la question territoriale; mais quant à la dette., toutes 
les parties sans exception, ont reconnu la possibilité d’un 
nouveau partage. »

BELGIQUE — Bruxelles, le 12 septembre.
Le nombre des concurrens étant insuffisant pour don

ner au carrousel l’éclat convenable , le ministre de l’intérieur 
a décidé qu’il n’aurait pas lieu cette année. Il sera remplacé 
par d’autres fêtes. (Moniteur.)

Pourquoi ne dirais-je pas que là se trouvaient aussi quelques gendar
mes , immobiles spectateurs de cette fête de sang improvisée. Je ne leur 
fais pas un blâme d’être restés impassibles à ce hideux spectacle. Il y a 
de ces choses qui étonnent par l’horreur qu’elles inspirent, an point de 
paralyser les plus nobles instincts de l’âme.

Avouons-le du reste, on ressent moins d’indignation que de pitié pour 
ces hommes qui se sont habitués dès leur plus jeune âge à vivre des 
coups meurtriers qu’ils portent, comme d’autres vivent des douleurs 
qu’ils soulagent.

Ce qu’on éprouve en voyant ces malheureux exerçant avec un calme 
Stoïque leur affreux métier, c’est du mépris pour les institutions d’une 
société au milieu de laquelle a pu se développer leur déplorable courage, 
sous l’œil, par l’exemple, des maîtres illustres qui gardaient les vieilles 
traditions et d’une barbarie consacrée par les applaudissemens publics.

Non , les coupables , ce ne sont pas ceux qui vendent leur sang, leur 
chair, leur vie. Ce serait vous, plutôt, qui en trafiquez sous les. noms 
d’enjeux et de paris ; vous qui condamnez à espérer que cet homme sera 
meurtri, vaincu , hors de combat.... que peut-être il mourra ! ,

C’est nous qui, à de pareilles scènes, ne sentons pas assez de charité 
dans nos âmes pour nous jeter au milieu des combattans, et qui, au 
contraire, assistons avec une curiosité tranquille au spectacle de leurs 
plaies, tandis que notre devoir d’homme serait de soigner toutes celles 
où nous pouvons apporter un peu de baume.

Le plus coupable de tous, ce serait le pouvoir, si, à l’avenir, il nê 
prévenaitpas le retour de pareilles luttes. Mais avant de sévir, il faut 
qu’il avertisse : l’efficacité de son intervention n’estqu’à cette condition 
et à ce prix.

En ce moment c’est à la presse qu’il appartient d’exercer une censure 
sévère contre le retour du scandale public que j’ai dénoncé, et certes, 
elle ne manquera pas de remplir cette magistrature d’office, pour pre
server le pays d’une fatale importation.

Pour cette fois elle sera indulgente, jel’espère. Afin de donner l’exem
ple, je m’abstiendrai de citer le nom d’une mère qui assistait là en ra
mifie! Autour d’elle était trois jeunes filles, belles, à l’air candide, au 
regard bon et noble. Elles ont vu, pendant une heure et demie, cette 
hideuse boucherie, qui pouvait finir par deux assassinats. ’

Je dois dire en finissant qu’au moment où l’on transportait Adam, son 
frère, son jeune frère, laissant à d’autres le soin de veiller sur ses jours, 
commençait un combat du même genre, avec un boxeur du même âge 
que lui. ..

Il triompha ! Cette lutte aussi avait été terrible... Mais sans doute H 
n’en sera pas fait mention dans les journaux de Londres ; car les corres
pondons chargés de leur envoyer le procès-verbal des coups donnés et 
reçus, ont dédaigné de prendre des notes sur cette seconde affaire. EU® 
n’avait été l’objet d’aucun pari en Angleterre.

{Le Droit), Çÿ.liSMO,
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— C’est quatre concurrens et non trois qui étaient incrits 

au gouvernement provincial pour prendre part au carrousel, 
Voicileurs noms MM. Peter Coiweds (Anglais), Charles 
Van Beneden, Charles Dewinteret Maximilien èanone.

Bruxelles, le 11) septembre. (3 heures.) —La bourse a été. complète
ment nulle; elle s'est tenue en conversation sur la place de la Monnaie. 
Excepté une ou deux affaires en actions industrielles, il ne s’est rien 
traité, Fonds de,l’état : dette active 2 I|2 p. e.54 1(2 A., S p. c. 101 3(4 
A.,|4 P- c- 91 5[4 ; 5 P- c- 75 5(4. Société Générale titres en nom fl. 828 
certificats au pourteur émission de Paris 1750; Société de Mutualité 1170 
et P.; Société Civile 1300 (130) A.jBanque de Belgique 1400 (140) A • Ac- 
tions-Réunies 1000 (100); Sarslongchamps 1900 (190) A.; Société Natio
nale 1270 (127); Société de Commerce 1500 [150] A..- Hauts Fournaux 
de Marcinelle et Couillet 1250 [125] A.; Bois des Hamandes 95 1(4 (476 
25) et P.;

L’actif espagnol n’a eu qu’un seul cours 18 1(8 A. 1S 1(4 P sans af- 
faires.La baissede Paris n’a produit aucun effet. La récomposition du ca
binet de Madrid, que nous donnons sous la rubrique Espagne n’était 
pas connue , le courrier qui en a apporté la nouvelle bier à Paris v est 
arrivé après cinq heures du soir. ’

La vente de sucres que la Société de Raffinerie Nationalen fait auiour- 
ddmi par le ministère du courtier C. A. Van Damme, avait attiré une 
affluence d acheteurs, et comme de coutume , les sucres offerts en vente 
se sont écoules asde bons prix.

MARCHÉ DES HUILES ET GRAINES.
Graine de colza sans affaires ; l’huile de lin tient prix; tourteaux de

mandés. 1

LIÈGE , LE 13 SEPTEMBRE.
Les membi es de notre conseil de régence qui se sont 

rendus à Bruxelles pour y présenter la demande d’un sub
side a I effet de continuer les travaux du quai de Hallage 
d’après le plan de dérivation de la Meuse adopté en dernier 
lieu, ont été reçus par M. le ministre des travaux publies.
Il parait que dans cette première audience rien n’a encore 
été ni promis.ni arrêté. Malgré les meilleures dispositions 
le ministre se serait borné, pour le moment, à prendre note 
de la îéelamation et des principales observations dont elle est 
appuyée, subordonnant sa résolution à l’examen qu’il se pro
pose de faire, par lui-même, des plans et des localités.On assure 
en effet que M. le ministre des travaux publics doit se rendre à 
Liege dans le courant de ce mois, etquece voyage estrelatifau 
chemin de fer, suspendu d une manière si fâcheuse à la hauteur 
d Ans. Celte difficulté est aujoyrd hui la plus prave et la 
plus uigente à la continuation de noire grande entreprise 
nationale. Puissent ceux qui la dirigent, par leur habileté et 
leur sage prévoyance, en triompher avec le même bonheur 
qui a accompagné jusqu’à présent les travaux qu’ils ont exé- 
eûtes !

Par arrêté de M. le gouverneur baron Vandensteen, en 
date du o de ce mois, les commissaires répartiteurs des di- 
verses villes et communes de la province, nommés pour la 
classification des patentables pendant l’année 1858 sont 
maintenus dans leurs fonctions pour Fexercice 1839. 5

L’art. 612 du code d’instruction criminelle impose aux 
bourgmestres ou a leurs délégués, l’obligation de visiter 
etd inspecter au moins une fois par mois, les maisons de uas- 
sage ou petites prisons, situées dans leurs communes.
Il loi,n d étre exercée convenablement,
il en îesuite que, dans plusieurs communes, l’état de ces
nnvi°cS ;!1SSe a ^csirer, notamment sous le rap-
V 5 (lans d a?tres ’ im abl,s 8|-ave se commet : on
y eüent les passagers trois, quatre et jusques cinq jours 
au lieu de les transférer, comme la loi le veut, dans les mi
sons centrales ou d’arrondissement, dans les 24 heures.1 On
nassTnn.q d®t indLV’ldus ’ arrêtés simplement pour défaut de 
passe-poil, etre retenus dansles petites prisons 4 jours
frai» J ri™" Vanden,steen i gouverneur de cette province, 

appé de ces graves abus, vient, par une circulaire en date
mtlLTS\d!ilTeï raLtcntion la pbis sérieuse de- 
Smenî l8mestre etfhev,ns SUI' les améliorations que 
îommeltenî mmaiS°fS de.passap et sur les abus qui s’y 
Dosés ï t 1 qUant aU Sejour des l)assa8'ers qui y sont dé- 
ïï“8’.™: le gouverneur veut qu’un prompt rapport lui soit’ üour fi,ÏSTp m! qu.u" dttenu devra y séjourner plus de 24 heures
feîl immi v.dfeVr co,nteni.r la cause g11' a empêché son trans- 

inmediat dans la prison de l’arrondissement.
co£eSdeVränH°TiS !CS ,^eUX le l)l'°p‘amme des études du 
divisfons h£ G' J1/a la’ c°Tie chez nousi deux grandes 
nentauxr nqptI‘FRn^S iP0Urt es Jei,nes sens flui se desti
ner an commit S llb?ra!es et pour ceux qui veulent s’adon- 
lante cW nn’ lCr Q“/i ffndustr*e- ünc différence assez sail- 
sei-nèmlnf ï G.:md.la IanSue française fait l’objet d’un en-
«b d. |él6,eS ,Ui k»

«dJSftî?i? de Nf*" P“™'111 le * 1» pétition 
nistre de?lit! \ f0mrm!nal dÇ cette ville, à M. le mi- 
Prompty exécnfiol U1 J IC.S? et PaJ'laquelle il demande une 
fer, eh ce nm F 3 .°1 sur}. établissement du chemin de 
Prussienï ; rne 3 SeCt'°n de Lié8e à la frontière

recînduGi?t£’i1V cmT? nous ravons annoncé hl'er, a été 
Voya8e; cetpmiIi‘ V albeaUCOîq) souffert des fatigues du 
Sans une b„;fdan *1 asse? bien pour faire espérer que 
Pations. Ultaiae de J0l,rs ll pourra reprendre ses occu-

à-bancTuufsP lté ftrHé. a Yvoz ’ avant~hier, par un char- 
h111 se rend de Liège à ce village.

d’anlvertmt saisoî1 ®oit avancée, les étrangers continuent 
Visiteurs était de 2552Sp3' A“ 7 dC CC m°iS! Ic noinbre des
Namn?nSde,Namu!’: Au*«es de Beez, en-dessous de 
moment à aff 3 d nombre d’ouvriers sont occupés dans ce 
éditer le et/ creuser le lit de la Meuse, pour fa-

LedénOt u , bateau a vapeur, 
à la citadelle “Pbthalmiques fort de 3 à'4 cents hommes, logé 

"Nous antv3rtlraS0jS Peu pourrestefr dorénavant à Ypres. 
tobre l’enspifî-nllî?0^ jC bonne source qu’à dater du 1er. oc-

gnement du hollandais et l’usage de i’orthogra-

phe hollandaise seront abandonnés dans les écoles nrimaires 
communales de Gand. On s’en tiendra désormais au flamand 
iMous devons applaudir à une mesure que nous avons depuis 
longtemps réclamée et que conseillaient nos institutions nou
velles et I attachement des Gantois à leur vieille nationalité.

(Journal des Flandres.)
— On lit dans une lettre de la Havane, 28 juillet •
« Dans l’impossibilité de faire face à la contribution de 

deux millions et demi de piastres (15,000,000 fr.) que la mé
tropole a frappée sur Cuba, le capitaine-général et l’inten- 
?an t des finances ont voulu engager Iesplusforts contribuables 
a souscrire un emprunt volontaire 5 mais le dévoûmentna- 
tnotique n’a produit que 284,000 piastres, le dixième delà 
Ci° vî“']111]01!;. Po,!rfyire lace aux dispositions de la trésorerie 
de Madrid, 1 intendant,de concert avec une junte de sa façon 
a augmenté les droits d’importation de 4à 5p. c. et l’expor- 
tuion du sucre a été frappée d’un nouveau droit de 5 réaux 
par caisse. Les farines de Saiut-Ander viennent aussi d’être 
grevées d une surtaxe de 5 piastres par sac. »

On lit dans le Times, 8 septembre :
La lettre laconique qui suit est la seule réponse faite 

pai lord Palmerton a 1 adresse de l’association de l’Amé- 
iique du Sud et du Mexique contre le blocus de ce der- 
mer ôtcit i

« Foreing-Office, le 6 septembre 1858.
» M. le vicomte Palmerston me charge de vous accuser ré-

rf?»J ,',n J(de|VO iie ettre du 50 août dernier, au sujet du blocus 
des ports du Mexique. « Signé : Traugwais. »

ACTES DU GOUYEIINEMENT
(Extraits du Moniteur, du 12 septembre.)

Léopold, Roi des Belges,
T,l1K0fï1^niriSt,'eadeSutravauxpublics nous ayant exposé que 
plus de oO lieues de chemin de fer étant aujourd’hui livrées
lime^ndénenfin11 eSt kT™ indisPensablede considérer ces 
dSF i S i i '111116"1 del Se<itl0/lS à l’étude ou en cours 
d’S5l,iden soumettre l’administration à un principe 
° T1*6 ?Ur d manque jusqu a présent : F
• lor. Il y aura un directeur unique sous les ordres 
immeilmts du ministre des travaux publics, pour les chemins
llgnïencours fllatî°nf- considé.i:és indépendamment des 
temr dl ta rJn/a r /°n °U alétude- ^ngénieur-direc- 
tradion v6 C?,> Aconservera la direction de la cons-tiuct on de cette ligne d Ans aux frontières de Prusse- d’a-
r nFéniem-dI!faihdfS Se,’a iSS'sné d’autres destinations à 
1 ingenieui en chef charge du matériel d’exploitation ainsi

adnamistrateur du service des convois et des recettes. 
Ait. 2. Zes instructions données tant par le département 

que par les ingénieurs-directeurs seront, par les soins de notre ministre des travaux publics, réuni b en un seul r£ 
glement, avec les modifications et additions aue l’exüé- 
nence a fait découvrir et les précautions que nécesssite le Silges/6 construction ^d’exploitaLn des chemins

suPDléme^onVfiepmmp0Seadea!72 artic,es- 11 0CCUPe trois 
siipplemens ou 06 colonnes du Moniteur. Les devoirs et at-
ti ibutions des employés y sont tracés dans tous leurs détails
Nous en extrayerons demain ce qui nous paraît intéresser
plus particulièrement le public en général, et entr’auïes les
parties qui concernent les précautions prises pour éviter les

NOMINATIONS.
Par arrêté royal, le sieur Masui [J.-B.] secrétaire fénéral 

Par, ‘nté,;;ra du ministère des travaux publics est nommé di- 
tatiom dC ladmmistration des chemins de fer en exploi

te siège de la direction est fixé à Malines.
Par arreté royal du 5 septembre, sont nommés :
Ingenieur en chef de première classe, le sieur P. Simons 

actuellement ingenieur en chef de 2ra,! classe avec rminiicn 
du titre d’ingénieur en chef directeur : ’ CC mainÜeQ

Ingénieur en chef de 2™ classe, le sieur H.-N. Groetaers 
actuellement ingénieur de It0 classe. Le traitement d’inré-
Siîf S,!r?,asff sera .P*** a« «ieure GroeÂ,eà 
purtu du 1 juillet de cette annee. ’
Bavw S h 7y r de Ia ™6mc date » le sieur Georges de 
Bavay, chef delà division des mines etdes travaux hydrauli-
publicsSt n0mme seérétaire-général du ministère des travaux

— Par arrêté ministériel en date du 1er septembre •
cla«ecSlcIÏ S™6 PllibpPe’ iuséuieur en chef de première 
classe, est nomme secretaire permanent du conseil des ponts
viixdélibératRef COmmissioa (IU> remplace ce conseil, avec

Le sieur G.-N. Groetaers, ingénieur en chef de deuxième 
classe, est chargé du service de la province de Limbourg 
qu il reprend en remplacement du sieur Vandevelde, chargé
vélta. 'rT di CC Service ’„If‘uel reprend ses fonctions d’in- 
gemeur dans la province d Anvers.

N ILLE DE LIÈGE. — garde civique.

ceTïïxtÂ £s ÏÂLM«pps (ipnY4p,.n;r/i reux appartenant àces deux derniers bans qra, ayant accompli leur cinqucmiiè-
av.ier , désirent obtenir leur radiation 
"oies de la garrîft r.ivirmA

. ,ba. confection de cette liste ne pouvant être ajournée ail 
delà du terme indiqué ci-dessus, ce délai sera de rigueur et 
les reclamations tardives ne pourront être admises que Tan
née suivante. ^

Liège, le 11 septembe 1858.
Le président, Tilman.

Le collée des bourgmestre et échevins invite les chefs des 
familles habitant la commune à faire la déclaration , au bu
reau du commissaire de police de leur quartier des chan- 
gemens qui seraient survenus depuis le 1er. janvier 1858 
dans le personnel de leurs maisons, soit par la naissance ou 
le deces de parens, le changement de domicile ou de de
meure , 1 entrée ou la sortie de locataires, etc.

Cette déclaration devra avoir lieu le plus tôt possible et 
dans le delai d un mois au plus tard.

A THôtel-de-Yilie, le 11 septembre 1858.
Le président, Tilman.

L’administration communale de Liège invite le nommé 
Rocquerelle Philippe, ex remplaçant du sieur Bury, Jean- 
Baptiste, milicien de la levée de 1828f, à se présenter à l’hô- 
tei-de-ville, Bureau Militaire, entre huit heures du matin 
et midi, pour avoir communication d’une décision du dépar- 
tement de la guerre qui le concerne,

Liège, le 11 septembre 1858.
le président, J.-J, TILMAN 

# *
Le sieur Laurent Cambresier demande 'l’autorisation de 

construire un four a cuire le pain dans le jardin de la maison 
n 179, rue Basse-Wez.
, Gn Peut former opposition dans le délai de quinzaine, en 

s adressant par écrit à l’administration communale
Liège, 11 septembre 1858.

Le bourgmestre, J.-J. Tilman.

ANNONCES.
- 1 Tiiyyiii

ÊÊ^El T,rPI,¥ANCHE prochain , on JETTERA des 
lÊÊÉm^ RQ UES de DINDONS chez Mathieu M ATRICHE, 
SiSÉÉlÉSSPrue Basse-Chaussée.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

Cabillaux, Rivets, Raies, Elibottes, etc., chez Andrien*

we année au ^janvier ^, unirent ont! 
definitive des contrôles de la garde civique.
faired“ riTava°nt ^k™316 Ie» Prévient qu’ils doivent se 
unie insci 11e avant le 15 novembre prochain entre huit
teÄ etm,ditaüburea“ militaire à l’hôtel-de- 
ville a effet d etre compris dans la liste alphabétioue à ré-
Ä Pq°Ur f °pératiansdc la levée de la dite garde civique
cemk? jgg^nncmebt a l‘nstriicüQn ministérielle du 21 dé-

On DEMANDE pour un COMMERCE ÉTABLI qui peut 
donner 15 a 20 p. c. de bénéfice, un ASSOCIÉ pouvant dis
poser de 10 a 12 mille francs. S’adresser, par lettres affran
chies , sous les initiales H. R., au bureau du Politique.

QUARTIER INDÉPENDANT A LOUER , composé de 
2 pièces au rez déchaussée, 2 chambres, grenier, lavoir
ÄT',’etC- ’ Â“*189’sur la Fontaine.— S’adresser 
n 205, faubourg St—Gilles. 1277

160,000 FRANCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. G., au bureau de cette feuille.

VitóveC-dFUeCTn?58n AIDE en PHARMACIE’ S’adresser rue

sLA VENDRE un CHEVAL pouvant servir pour I; 
at « ft attelage. S’adresser quai delà Sauvenièr. 
N. 84-58. m

CHANGEMENT DE DOMICILE, 

PODRBHX , CHIRURGIEN-DENTISTE,

QUAI DE LA SAUVENIÈRE , N° 48 ,
Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 5.

UN COMMERCANT En Epiceries ,
Vins et Eaux-de-Vie, île cette ville, jouissant d’une belle 
clientelle et voulant se retirer des affaires, serait porté à 
traiter pour la VENTE de sa maison, de son COMMERCE 
et de ses marchandises. La maison est vaste et dans la situa
tion la plus avantageuse. On accorderait à l’acquéreur de 
grandes facilités pour le payement.

S’adresser , pour renseignemens , au n. 158, rue des 
Sœurs-de-Hasque, a Liège. 95g

Vente
D’ARBRES,

NOYERSFRÊNES,
Aü CHATEAU DE BASSINEES ,

Commune de MAFFE et MÉAN.

SAMEDI, six OCTOBRE 1838, à midi précis,
M. le baron VANDENSTEEN , fera Vendre à l’Enchère . 
PAR PORTIONS, au château de BASSINNES, à la recette 

DAYENEUX quantité de BEA UX. NOTE FS 
E1 LH F NE S de la plus forte dimension.

A CREDIT et ans conditions à déclarer 1275



LE POLITIQUE.

' SCHALLS,
Hf odés ét Nouveautés

RUE \ US AYE-FILE, 606.

A l’honneur d’annoncer; qu’elle a mis en vente

BEAUCOUP EN DESSOUS BU P BIX
UNE FORTE PARTIE

de mérinos francais,O J
En toutes couleurs, reçue avant la hausse qu’a subi l’article 
laine et l’augmentation des droits à l’entrée en Belgique.

ELLE VIENT AUSSI DE METTRE EN VENTE

UN BEAU CHOIX
DE NOUVELLES MOUSSELINES-LAINE ,

pour la saison , en fond noir et autres couleurs foncées 5 des 
botnbazins brochés ; napolitaines; satins-laine, etc., de 
mértVeqje beaucoup de schalls Cabilles, Tartans, Indous et 
Cachemires ; articles pour deuil en tous genres soieries 
unies et façonnées; une belle partie Marcelines pour douil
lettes, à 2 fr., etc. — Elle attend sous peu un nouvel envoi 
de SOIERIES de LYON, ainsi que des étoffes des plus dis
tinguées pour gilels.

Mme. BËAUJEAN-BAYET demande des DEMOISELLES 
sachant travailler dans les MODES.

Audit n“ 606, JOLI QUARTIER avec beau salon à LOUER.
1244

LUNDI 24 SEPTEMBRE I808, à 10 heures du matin,
■ M° LAMBINON , notaire à Liège,

VENDRA AUX ENCHÈRES,
en son étude place derrière l’Hôtel-de-VilIe,

Deux Maisons
tenant l’une à l’autre , cotées 158 et 159, situées rue du 
Vinta, Hors-Château, à Liège.

S’adresser au dit M° LAMBINON.

Le VENDREDI, 28 SEPTEMBRE courant, à 10 heures,
IL SERA VENDU AUX ENCHÈRES ,

devant M. le juge-de-paix des quartiers du Nord et de l’Est 
de la ville de Liège, en son bureau , rue Neuve, derrière le 
Palais , par le ministère de Me DUSART, notaire à Liège à 
ce commis,

UNE MAISON
!» 1®» 9

avec bâtiment ayant servi à une distillerie, cour, etc., située 
à Liège, rue Porte-aux-Oies, N° 555.

Cette maison et les bâlimens joignant à l’eau sont propres, 
par leur situation, à toute espèce de fabrique ou établisse- 
ment industriel.__________ 1257

EXPROPRIATION
POUR

CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.
EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du cinq 
septembre 1858, duement enregistré , le sieur Lambert 
RYNAERTS, cultivateur, domicilié à Landen, propriétaire 
d’une parcelle Üe terre labourable de la contenance de deux 
ares 65 centiares, sise audit Landen , a etéassigué devant le 
tribunal civil de preniièrè instance, séant à Huy, à la requête 
de 1 ÉTAT BELGE, poursuite et diligence de monsieur 
le ministre des travaux publics, aux fins de l’expropriation 
de ladite parcelle de terre, pour la construction du chemin 
de fer du Limbourg, section de Landen, à St.-Trond, dé
crété par la loi du 26 mai 1857.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR , avoué. 1254

EXTRAIT D’EXPLOIT,

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du cinq 
septembre I808, duement enregistré, le sieur Nicolas AN- 
DRIES, le jeune, cultivateur, domicilié à Landen, proprié
taire d’une parcelle de terre labourable de la contenance de 
vingt deux ares 14 centiares, sise audit Landen, aétéassigné 
devant le tribunal civil de première instance, séant à Huy, 
a la requête de XETATBELGE, poursuite et diligence de 
monsieur le ministre des travaux publics, aux fins de la cons- 
tructiondu chemin de fer du Limbourg , section de Landen 
a bt.-Trond, décrété par la loi du 26 mai 1857.

- ■ Pour extrait conforme :‘;i; • • ’
P.-J. DELTOUR, avoué. 1255

Par exploit de Phuisier RAMET, fils, en datedu cinq septem
bre 1858, duement enrégistré, le sieur Mathieu RYNAERTS, 
cultivateur, domicilié à Landen, propriétaire d’une parcelle 
de terre labourable de la contenance de douze ares 58 cen
tiares, sise audit uanden, a été assigné devant le tribunal 
civil de première instance séant à Huy , à la requête de 
l’ETAT BELGE , poursuite et diligence de monsieur le mi
nistre des travaux publics, aux fins de la construction du 
chemin de fer du Limbourg, section de Landen à St-Trond , 
décrété par la loi du 26 mai 1857.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1256

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du cinq 
septembre 1858, duement enregistré, le sieur Jacques MI- 
LIS, cultivateur, domicilié à Landen, propriétaire d’une par
celle de terre labourable de la contenance de 11 ares 75 cen
tiares, sise audit Landen, a été assigné devant le tribunal 
civil de première instance séant à Huy, à la requête de FE
TAT BELGE, poursuite et diligence de monsieur le ministre 
des travaux publics, aux fins de la construction du chemin 
de fer du Limbourg, section de Landen à Saint-Trond, dé
crété par la loi du 26 mai 1857.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR , avoué. 1257

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du cinq 
septembre 1858, duement enregistré, le sieur Pierre-Jac
ques DECATTE, cultivateur, domicilié à Landen, proprié
taire 1° d’une parcelle de terre labourable de la contenance 
de six ares 97 centiares, sise à Altenhoven, et 2° d’une idem 
de la contenance de seize ares sept centiares, sise en la même 
commune, a été assigné devant le tribunal civil de première 
instance séant à Huy, à la requêfè de L’ETAT BELGE, pour
suite et diligence de monsieur le ministre des travaux publics 
aux fins de l’expropriation desdites parcelles de terre, pour 
la construction du chemin de fer du Limbourg, section de 
Landen à Saint-Trond, décrété par la loi du 26 mai 1857.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1258

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MINES.

MAUX DE DEXTS
Enlève à l’instant la douleur de dents la plus vive et ma \ 
la carie des dents gâtées. On garantit qu’elle s'emploie 
LE moindre danger. 2 francs le flacon avec l'instruction S 
Pharmaciens dépositaires : Froidbise, rue Pont-d’Ile sV,.
Herve Etienne, à Yerviers5 Tournaye, à Spa; Garot, à

A LOUER, à un cultivateur, pour entrer en jouissance i„ 
1er mars prochain, J le

une bonne maison
avec deux caves, puits, grange, étable , et deux bonnier, 
deux verges grandes de pré et jardin potager, située à Coinfé 
commune d’Ougrée. >

S'adresser rue St.-Severin, n° 74.-55.

BOURSES.
PARIS, LE 11 SEPTEMBRE.

Trois p. c. . . . . 
Quatre p. c. . . . 
Cinq p. c. . . . . 
Act. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité............

80 U0
102 50
199 53

2640
1162 30

1442 50

Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté. 
Dette active. . . . 
Id. passive. . .

Emp. rom.............
Rente de Naples. . 
|Empr. portugais. 
Miguéliste............

20 1)2

101 7i8
100

LONDRES.LE 10 SEPTEMBRE.
a*---L**,,u 1 HiiaMi

3 «ic consolidés, . 94 1[4 Différées .... 8Beige. 1832, c. , . 103 Passives............... 4 1[4Hol. Dette active. 54 Russie.................. 112 ‘1(4Portug. S p. c. . 35 5|8 Brésil.................. 83 1[4Id. 3 p. c. . 23 1[4 Mexicains 6 p. c. 24Esp. Emp. 1834. . 19 3)4

AMSTERDAM. LE 11 SEPTEMBRE.
Holl. Dette activ. 101 7|8 Certifie, à Anisler.
Dito 2 1[2............ 54 3)16 Pologne.L. fl. 300 _
Différée................ Pr80. L. de Rd. 50 _
Billet de change. 24 1|2 Eepagne. E. Ard.. 18 7[16Obi. synd. d’am 93 5(8 Dito grd..............

» 3 1[2. — Dette diff. 1830. __ '
S. de C. des P.-B. 168 7|8 » nouv. _

» nouvelle. »> passive.
Russie. Hope et C° 105 5|8 Autr. Métati. 5. 103 3|8» 1829 , 5. 105 7(8 Brés. Obi. à Lond. 8L 7)8nscr. au gr. livre 69 1|2

DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DE BEYNE 
ET CHÉNÉE.

Publications nouvelles en exécution de B article 13 de la loi du 
2 mai 1837.

Le ministre dés travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1857 et l’arrêté roval 

du 22 juin 1857;
Vu la demande en extension de concession de mines de 

houille sous les communes de Beyne et Chénée, formée le 
25 mars 1850, par la société charbonnière du Trou-Souris;

Considérant que cette demande tombe sous l’application de 
l’art. 15 de la loi du 2 mai 1857,

Arrête :
Art. 1er. Ladite demande et le présent arrêté seront pu

bliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze jours.

Art. 2. Cette demande et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives de quinzaineen quin
zaine , dans un des journaux de la province de Liège, et affi
chés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaineen 
quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de 
l’arrondissement judiciaire ou la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseilprovincial de Liège est chargée de 
pourvoir à l’exécution de Fart. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 24 juillet 1858.
Nothomb.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la provinc 
de Liège, le 27 mars 1850 , sous len° 1552 du répertoir 
particulier, le sieur Deflandre et compagnie, concession 
naines 44 la mine dite Trou-Souris , à Grivegnée, ont form 
une demande en extension de concession de mines de bouille 
gisantes sous des terains d’une étendue superficielle de 6' 
bonniers et 5 perches carrés, dépendant des communes d 
Beyne et Chénée, etdontla délimitation a été indiquée par le 
demandeurs ainsi qu’il suit :

Au nord-ouest, en partant du point A , à l’angle sud 
ouest du château de Gaillardmont, situé au chemin de Chêné 
au Bois-de-Breux ; suivant ce dernier chemin, vers nord-est 
jusqu a son débouché à la grand’route de Liège à Aix-la-Cha 
pelle, point B;

Au nord-est,suivant ladite grand’route, vers l’est, jusqu’ 
la maison delà veuve Jacquemin (Gilles), au chemin de Neul 
cour et de la chaussée à Monsée,point G;

Au sud-est de ce point, par une ligne droite longue de 45i 
aunes; formant avec le nord magnétique un angle, vers sud 
de /o degrés, se terminant à un enfourchement formé na 
le ruisseau du fond de Neufeour, point D; de ce point, stti 
vant ledit ruisseau, vers-ouest, jusqu’à l’angle nord d 
la prairie du sieur Laurent, située au lieu dit Prèsroux 
poipt E ;
, Aii sud-ouest, de cet angle de prairie, par ime ïigni 
droite longue de 576 aunes, formant avec le nord magné- 
tique,un angle, vers nord, de 78 degrés, se terminant ai 
point de depart A; 7

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surfae 
vingt cents par bonnier métrique.

ANVERS. LE 12 SEPTEMBRE.
Anvers. Det. act. 104 1|2 A Prusse. Em. à Berl. 116 î|2 et A» Det. diff. 49 Naples. Cert. Fai. 93 1 r2
Empr. de 48 mill. 101 3(4 A Et. Rom. Lev. 1832. 101 3i8 à li4 PId. de 30 mill. 01 3(4 A Cert, à A. 1834. . 100 lj8 et ‘ AHoll. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Mélalli. 106 1)2 A
Lots de fl. 100. . . 311 A Amsterd. C. jours. 1)2 <qo p. p» fl. 250. . . 458 Id. 2 mois.

» fl. 500. . . 755 P Rotterd. C. jours. 1[2 °[n p. pPoiOG.Lotsfl.300. 117 A Id. 3 mois.
» » fl. 500. 137 3|4 Paris. C. jours. 1 [8 av. pBrés. Em. L. 1834. 80 7|8 Id. 2 mois. 5|8 0[0 p. p

Espagne.Ardoin. . 18 l[4|à ll8 P Londres. C. jours. 40|2 pDette passiv. 1834. — Id. 2 mois. 39 11 1[2 A
» Différée. . . 5 3 [4 P Francfort. C. jours 35 15)16 P

Danemarc.E.NoU. 95 Id. 5 mois. 35 1)2 ADito à L............ 75 Bruxelles et Gand. 1)8 A

BRUXELLES, LE 12 SEPTEMBRE.
Dette active 2 1)2 54 1)2 A Brasseries............
Emp. Rolhschild. 101 3)4 A Tapis.................... _
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . _
Emp. de 30 mill. . 91 3)4 Mutualité. . . . 117 etId. de 37 mil. . 73 3)4 S. C. Bruges. . . . _
Emp de 1832 (4). — Monceaux............ _
Act de la Soc. G. 828 Act. Réunies.. . . 100
Emp. de Paris. . . 1750 Borinage. . . . . . _
S. de Comm. de c. ISO A Houyoux........... ... 95B. de Belgique. . 140 A Papeterie..............
C. de S. et Oise. . — Lits de Fer. . . . 118
Hauts-Fourneaux. 123 A Luxembourgeoise
Banque Foncière. 101 p Civile.................... 130
Idem.................... — Herve....................
Flenu................... — Ch. de Fer de Col. _
Hornu.................. — Ch.de B. ,M. el B. _
Sclessin................ _
Soc, Nationale. . 127 Holl. Dette active. 53 1)2
Levant du Flenu. — • Losrenten inscrit. 100Ougrée................. — Autriche. Métalliq 106 1)2
Sars-Longscham. 190 A Naples. C. Falcon. 93 1|4
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 18 IfâVennes................. --- Fin courant. . . .
St-Léónard. . . . — Prime un mois. .
Chatelineau. . . . 130 P Différée de 1830. _
Verreries.............. — Idem de 1835. . . _
Betteraves............ _
Verier, de Charl. — Brésil. E. de Roth. 80 3|4
L’Espérance. . . . — Rome. E. de 1834. 101 1)4

VIENNE , LE 5 SEPTEMBRE. 
Métalliques, 107 5)8.—Actions de la Banque, 1444 1|2.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 11 SEPTEMBRE.
Le brick mecklenb. Emma , v. de Riga , chargé de céréales.
La goelette meek, die Perle, v. de Riga, ch. de bois.
La galléasse dan. Eise Marie, v. de Wismar, ch. de froment.
Le koff oldenb. Anna Margaretha, v. de Bremen, ch. de div. marcha«1 
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La barque sarde Duca de Savoia, v. d'Odessa, ch. de céréales.
La goelette norw. Jens Ruffen, v. de Venise, ch. de céréales.
Le koff hanov, Carolina , v. d’Emden, ch. de céréales.
Le tjalk hanov. Hoffnung, v. de Bremen, ch. de céréales.
La goelelte anglaise Peace, v. de Londres, ch. de tabac.
Le pleyt belge Commerce, v. de Marennes, ch. de sel.
La galléasse meckl. Henriette Charlotte, v. de Riga, ch. de bois.
Le koff haoov. Jacobus , v. de Weener, ch. de céréales.
Le hoff hanov., Anna Sophia,, y. de :Hoeksiél,ich. de Céréales.
Le pleyt belge Maria, v. de la Hollande, ch. de pierres à meules.
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